
Image not found or type unknown

Transfert international du foobtalleur mineur
: ce qui va changer
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Le monde du football est secoué par une vague sans précédent de litiges et de cas liés au
statut et transfert des joueurs mineurs. Le profane pourrait penser que ce problème de
transfert de mineurs est nouveau. En réalité, les cas litigieux existent depuis de
nombreuses années mais la réglementation ne donnait pas pleinement satisfaction. Les
choses ont aujourd'hui vocation à devenir différentes puisque la FIFA et l'UEFA ont mis en
place des règles contraignantes tendant à améliorer le contrôle de ses transferts. Un rappel
des règles en la matière s'impose avant d'aborder les nouveautés et les difficultés
d'application.

Transfert du joueur mineur : les nouvelles règles de la FIFA

Le monde du football est secoué par une vague sans précédent de litiges et de cas liés au statut
et transfert des joueurs mineurs. Le profane pourrait penser que ce problème de transfert de
mineurs est nouveau. En réalité, les cas litigieux existent depuis de nombreuses années mais la
réglementation ne donnait pas pleinement satisfaction. Les choses ont aujourd’hui vocation à
devenir différentes puisque la FIFA et l\'UEFA ont mis en place des règles contraignantes tendant
à améliorer le contrôle de ses transferts. 

Un rappel des règles en la matière s\'impose avant d\'aborder les nouveautés et les difficultés
d\'application.

1- Le principe : l\'interdiction des transferts internationaux de mineurs

L\'article 19 du Règlement FIFA du Statut et du Transferts des joueurs énonce le principe que tout
transfert international de mineurs de moins de 18 ans est interdit.

Il en est de même en cas d\'un premier enregistrement d\'un mineur auprès de la fédération
nationale d\'un pays dont il n\'est pas ressortissant. 

Ce même texte énonce cependant trois cas d\'ouverture à des transferts de mineurs lorsque : 

-    les parents de l\'enfant sont domiciliés ou s\'installent dans le nouveau pays pour des
considérations étrangères au football ; 

-    le mineur a au moins 16 ans et souhaite être transféré vers un club appartenant à un des pays
de l\'Union Européenne ou de l\'Espace Economique Européen. En ce cas, le club accueillant
devra fournir à l\'enfant une formation scolaire ou professionnelle, des conditions d\'accueil
optimales ainsi qu\'un projet de formation sportive adéquate.

-    Le mineur vit chez ses parents à moins de 50 km d’une frontière et postule dans un club situé à
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moins de 50 km de la frontière. 

En dehors de ces exceptions, le transfert d’un joueur de moins de 16 ans vers un autre pays est
prohibé.

La nouvelle réglementation de la FIFA, en vigueur à compter du 1er octobre 2009, impose une
condition supplémentaire nouvelle : l\'autorisation préalable du transfert par une sous commission
nouvellement créée.

2- La nouveauté : le contrôle préalable de la FIFA sur tout transfert international de joueur mineur

Désormais, tout transfert international de mineur ou tout premier enregistrement de mineur dans
un pays dont il n\'est pas ressortissant ne peut avoir lieu sans autorisation préalable d\'une sous-
commission créée par la Commission du Statut du Joueur.

Il appartient à l\'association nouvelle de solliciter l\'approbation de cette sous-commission avant la
demande de Certificat International de Transfert (CIT). 
L\'association ancienne aura un droit à faire valoir sa position dans des conditions qui ne sont pas
encore définies par le texte. 

Notons que le non respect de ce processus est sanctionné disciplinairement. La commission de
discipline de la FIFA pourra se saisir et sanctionner les associations en cas notamment de défaut
de demande d\'approbation, de demande de CIT prématurée, de délivrance de CIT sans
approbation préalable.

Il s\'agit d\'une responsabilité extrêmement lourde pour les fédérations nationales qui se voient
contraintes d\'étudier les dossiers un à un afin de déterminer si elles se trouvent en présence d\'un
cas d\'ouverture. 

3- Les difficultés d\'application de la réforme

Ce n\'est pas tant le problème des transferts de mineurs qui risque de poser des difficultés mais
principalement la mise en place de la procédure pour les premiers enregistrements de mineurs
étrangers.

En effet, le nombre de mineurs étrangers sollicitant une première licence est de l’ordre de
plusieurs milliers par an. Il n\'est pas envisageable de soumettre toutes ces demandes
d\'enregistrement au contrôle de la fédération nationale au risque d\'engorger le fonctionnement
de cette institution. Les délais d\'attente de la première licence d\'un jeune joueur étranger risquent
donc d\'être particulièrement allongés.

Il serait dès lors parfaitement illusoire de croire que la sous-commission sera capable, dans ces
conditions, de traiter les milliers de cas qui lui seront soumis chaque année provenant de
l\'ensemble des associations de par le monde. Le contrôle de la sous-commission risque donc
d\'être limité à un simple contrôle de régularité apparente. 

Pour autant, elle aura nécessairement à trancher des cas qui, s’ils rentrent dans le cadre des
exceptions sus citées, ne respecteront pas nécessairement les dispositions posées par la FIFA. 

S’agira t\'il alors d\'un contrôle strictement restreint aux 3 exceptions sus citées où s’étendra-t-il à
vérifier que les droits du club formateur quitté ont été respectés ? En quelque sorte, la sous-
commission aura-t-elle le droit de refuser une approbation lorsqu\'un club aura débauché un
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joueur de manière illégale ? 

A la lecture de l\'article 19, il nous semble que ce contrôle se bornera à une étude du respect des
exceptions. Dès lors que les conditions des points 2 et 3 de l\'article 19 seront remplies,
l\'approbation ne pourrait être refusée pas plus que le CIT d\'ailleurs.  

Pour autant l’étendue de son contrôle n’est pas sans importance puisqu’il existe un réel risque que
ce processus ait un effet pervers en donnant de la légalité à une situation normalement illicite au
regard des textes.

L’on peut en effet légitimement appréhender qu’un tel enregistrement effectué dans ces conditions
soit considéré comme purgé de ses irrégularités et que toute contestation ultérieure, notamment
de la part d\'un club formateur, se voit opposer le sésame que constitue l\'accord de la sous
commission.

Enfin, quelle serait la responsabilité d\'un club qui soumettrait une demande d\'enregistrement
alors qu\'il sait n\'avoir aucune chance d\'obtenir l\'accord de la sous-commission ? 

Il semble qu\'il y aurait un risque pour le club de se voir condamner à des sanctions de la part de
la commission de discipline de la FIFA. La plus grande prudence doit être adoptée par tout club
désireux d\'enrôler un jeune. 

En conclusion, l\'apport de cette nouvelle rédaction de l\'article 19 démontre la forte volonté
politique de la FIFA de \"mettre un terme aux transferts de mineurs\". Le contrôle a priori mis en
place dans cette réforme risque cependant d\'être peu efficace même s\'il peut avoir un premier
effet dissuasif qui se traduit déjà dans les faits puisque plusieurs transferts de mineur ont été
avortés cet été. La crainte d\'une sanction disciplinaire lourde telle qu\'une interdiction de tout
transfert durant deux saisons consécutives ne doit pas laisser les cellules de recrutement
indifférentes.   

Cette nouvelle réglementation s’accorde également avec la volonté des instances dirigeantes du
football d\'instaurer des quotas de joueurs \"formés localement\" (Home Ground Players) visant à
promouvoir la formation des jeunes footballeurs.

 

Redouane Mahrach             Tatiana Vassine

Avocats à la Cour de Paris - Spécialistes droit du sport

www.avocat-sport.fr

 

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservésCopyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés

/app/blog/article/\

